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Saviez-vous que, selon cer tains son dages, plus de 25 % des employés entre tiennent ou ont
déjà entre tenu une rela tion amou reuse avec un(e) col lègue ? Bien sûr, il arrive par fois que la
rela tion amou reuse ne se ter mine pas comme prévu.

Qu’arrive-t-il si l’un(e) des employés(es) est vic time de har cè le ment « amou reux » dans ce
contexte et déve loppe une dépres sion ner veuse ? Est-ce alors un acci dent de tra vail ?
À plu sieurs reprises, les tri bu naux ont déter miné divers cri tères per met tant alors de déci der si
l’on est en pré sence d’un « acci dent sur venu à l’occa sion du tra vail ».
PLUSIEURS CRITÈRES
Ces cri tères sont les sui vants et néces sitent tous une connexité avec le tra vail :
■ Le lieu et le moment où sur vient le har cè le ment : est-ce uni que ment au bureau ou à la fois
au bureau et à l’exté rieur de celui-ci ?
■ L’exis tence d’un lien de subor di na tion entre le sup posé har ce leur et sa vic time : s’agit-il par
exemple d’une rela tion d’auto rité entre un supé rieur et un subor donné ?
■ La �na lité des acti vi tés exer cées dans le cadre du tra vail par les employés(es) concer nés(es)
: se limitent-ils à des échanges pro fes sion nels « nor maux » ou ceux-ci abor den tils des sujets
per son nels non dési rés ?
Il est par fois di�  cile de dépar ta ger ce qui est relié au tra vail ou à la vie per son nelle, par ti cu -
liè re ment après l’accé lé ra tion du télé tra vail.
Dans un cas récent, par exemple, une rela tion amou reuse s’était ter mi née par une dépres sion
ner veuse pour l’une des deux per sonnes concer nées.
Plu sieurs fac teurs s’oppo saient alors : d’une part, la vic time pré ten due du har cè le ment avait
été opé rée pour des rai sons per son nelles, opé ra tion sui vie de com pli ca tions qui l’avaient for -
te ment fra gi li sée. D’autre part, elle avait dû subir à diverses reprises des ten ta tives de rap pro -
che ment non sol li ci tées du col lègue écon duit.
Le tri bu nal, saisi d’une demande d’indem ni sa tion faite auprès de la Com mis sion des normes,
de l’équité, de la santé et de la sécu rité du tra vail (CNESST), a estimé que « le carac tère sub -
jec tif et sou vent mul ti fac to riel d’un trouble psy cho lo gique impose la démons tra tion d’un lien
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de cau sa lité pré pon dé rant avec l’évé ne ment allé gué pour être reconnu comme lésion pro fes -
sion nelle », c’est-à-dire un « acci dent de tra vail ».
En pareil cas, les tri bu naux exi ge ront géné ra le ment la démons tra tion au moyen d’une exper -
tise médi cale d’une rela tion claire entre les cir cons tances entou rant la dépres sion et le har cè -
le ment lui-même.
Dans ce cas-ci par ti cu lier, on a ainsi refusé d’accep ter la dépres sion comme étant un acci dent
de tra vail, puisque :
■ Il n’y avait pas eu d’abus de pou voir d’une rup ture amou reuse sans lien par ti cu lier avec le
tra vail.
■ La cause déter mi nante du trouble psy cho lo gique décou lait plu tôt de fac teurs per son nels à la
vic time.
CONCLUSION
Chaque cas est par ti cu lier en ce qui concerne une récla ma tion auprès de la CNESST pour une
dépres sion décou lant d’une rela tion amou reuse sur ve nant au bureau.
Ainsi, si cette dépres sion découle prin ci pa le ment d’une rela tion d’auto rité abu sive, sur ve nant
sur tout en milieu de tra vail, on peut croire qu’il s’agira alors d’un acci dent de tra vail indem -
ni sable en vertu de la Loi sur les acci dents de tra vail et les mala dies pro fes sion nelles.
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AGENCE QMI | Pas moins de 48 % des orga ni sa tions au pays ont révisé leurs pro jec tions
d’aug men ta tions sala riales pour la pro chaine année, a�n de s’adap ter à la forte in�a tion,
selon un son dage mené par la �rme actua riale Nor man din Beau dry
Les entre prises pré voient, en outre, allouer un bud get sup plé men taire de 1,4 % en moyenne
en 2023 pour �nan cer les hausses sala riales qu’elles devront ver ser à leurs employés.
Selon l’enquête de Nor man din Beau dry, les bud gets moyens au Canada s’annoncent aussi
supé rieurs aux pré vi sions ini tiales. Le Qué bec et l’onta rio pré sentent les bud gets révi sés
totaux les plus éle vés au pays.
Les orga ni sa tions répon dantes pré voyaient a�ec ter
3,8 % de leur bud get avant l’été aux aug men ta tions de salaire à 4,2 % cet automne, en
excluant les gels.
RETENIR LES EMPLOYÉS
Parmi les rai sons évo quées pour mettre la main dans leur poche dans le but d’aug men ter les
salaires de manière plus impor tante, les entre prises citent les ajus te ments en fonc tion du
mar ché, la �dé li sa tion des employés qui ont des rôles stra té giques ou cru ciaux et la �dé li sa -
tion des employés qui seraient sus cep tibles de démis sion ner.
« Ces résul tats indiquent que, mal gré des condi tions éco no miques vola tiles, les orga ni sa tions
pré voient uti li ser leurs bud gets annuels d’aug men ta tions sala riales comme un élé ment clé de
leur stra té gie de ges tion des talents dans un mar ché de l’emploi extrê me ment com pé ti tif », a
indi qué Nor man din Beau dry, dans un com mu ni qué.
Plus de 440 orga ni sa tions cana diennes ont par ti cipé au son dage mené à la �n de 2022.
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Taxe sur l’automobile : Marchand ferme la porte, pour le moment

La CMQ étudie une taxation des automobilistes pour �nancer les projets de transports en commun. (Photo d'archives)
PHOTO : RADIO-CANADA

Le maire de Québec assure qu'il n'imposera pas une taxe aux automobilistes pour �nancer le transport
collectif, du moins pour l'instant. Par contre, il soutient qu'il s'agit d'une solution à l'étude pour les
prochaines années.

« Il n'y a pas de nouvelles taxes en 2023. Puis ce n'est pas parce qu'il va en avoir en 2024, parce qu'on
n'est pas rendu à penser le budget 2024 », a répondu sans détour le maire de Québec, lundi.

Vendredi, la Communauté métropolitaine de Québec (CMQ) a dévoilé son plan pour la mobilité durable
pour l'horizon 2041. On peut y lire que « des scénarios �nanciers seront proposés en s’inspirant
notamment de l’expérience de la Communauté métropolitaine de Montréal en termes d’éco�scalité,
notamment de taxation au pro�t du transport collectif ».

Félix Morrissette-Beaulieu
Publié hier à 16 h 36
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Bruno Marchand
PHOTO : RADIO-CANADA

Aux dires du maire, une taxe pour les automobilistes n'est pas sur la table, du moins pour le moment.

Travailler avec le gouvernement

La Ville dit être en ré�exion sur la meilleure manière d'aborder ce dossier.

« Est-ce qu'on a des dé�s de �nancement sur des questions comme le transport collectif? La réponse,
c'est : oui. Est-ce qu'on peut les travailler seuls, comme Ville? La réponse est : non. On va travailler
obligatoirement avec le ministère des Transports, le gouvernement du Québec, pour trouver des
solutions aux �nancements du transport collectif, du transport actif », soutient le maire.

« Est-ce que ces taxes-là font partie des mesures qu'on va mettre en place aujourd'hui?
Ne gagez pas là-dessus. Notre travail à nous, c'est de regarder l'ensemble des mesures,
les étudier. On n’est pas rendus là du tout. »

—  Bruno Marchand, maire de Québec

Le maire estime d'ailleurs que taxer les automobilistes ne permettra pas de régler le problème de
�nancement des villes au sujet du transport en commun.

« Ce n'est pas vrai qu'une taxe aux automobilistes va venir donner l'ensemble des solutions. Ce n'est
pas de cela que l'on parle. Avant de dire que c'est une possibilité, on va travailler avec le gouvernement

https://ici.radio-canada.ca/accessibilite-web
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du Québec pour faire en sorte de savoir quelles sont les mesures pour �nancer le transport collectif et
le transport actif. »

Pas bon pour l'acceptabilité sociale

L'opposition y voit là une mauvaise stratégie de la part du maire de Québec dans un contexte où le
projet de tramway divise la population.

« Je trouve que ce n'est pas un bon message à envoyer. [...] Alors qu'on a un enjeu sur l'acceptabilité
sociale du tramway, particulièrement dans la périphérie, arrivez en même temps avec cette idée-là
d'une surtaxe [...] pour l'ensemble des gens de la CMQ, ce n’est pas comme ça qu'on va vendre le
tramway aux gens », estime Claude Villeneuve, chef de Québec d'abord.

Claude Villeneuve estime toutefois qu'il s'agit d'une solution de rechange, mais qu'elle ne permettra
pas de régler le problème du �nancement.

Par exemple, les propriétaires de voitures électriques, qui ne paient pas de taxes sur l'essence, doivent
aussi contribuer, selon lui.

Félix Morrissette-Beaulieu
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L’épargne nette des ménages qué bé cois, selon les plus récentes don nées désai son na li sées, a
fondu en un an de 37,4 %, pas sant de 42,7 mil liards de dol lars lors du 3e tri mestre 2021 à
seule ment 26,6 mil liards $ au 3e tri mestre 2022, une dimi nu tion de 16,1 mil liards $.

Des comptes éco no miques qué bé cois du troi sième tri mestre 2022 qu’a publié l’ins ti tut de la
sta tis tique du Qué bec, il en res sort que le taux d’épargne des ménages qué bé cois est ainsi
tombé à 8,6 %, soit le plus bas taux depuis le 4e tri mestre 2019, juste avant le début de la pan -
dé mie de COVID-19.
À quel fac teur attri bue-t-on la forte chute de l’épargne en l’espace d’une année ?
LA CONSOMMATION EN CAUSE
En ana ly sant les don nées du « compte des ménages », on constate que c’est la hausse mar -
quée des dépenses de consom ma tion de ceux-ci qui est gran de ment res pon sable de l’impor -
tante chute de l’épargne nette.
Les dépenses de consom ma tion des ménages qué bé cois ont aug menté en un an de 26,5 mil -
liards $, soit de 9,54 %.
C’est donc dire que les Qué bé cois n’ont pas trop lésiné sur la dépense, car cette hausse de 9,54
% dépasse quand même de trois points de pour cen tage la hausse géné ra li sée des prix attri -
buables à l’in�a tion.
Concrè te ment, sur l’aug men ta tion des dépenses de consom ma tion de 26,5 mil liards $, au
moins 18,2 mil liards $ seraient car ré ment dus à l’impact de l’in�a tion sur le prix des pro duits
et ser vices.
Res tent donc 8,3 mil liards de dol lars de dépenses sup plé men taires qui seraient sim ple ment
dus à des dépenses addi tion nelles en consom ma tion pure et simple.
PLUS DE REVENUS, MAIS…
Les ménages qué bé cois se sont par ta gés en 2022 des reve nus bruts de 380,3 mil liards $, en
hausse de
28,1 mil liards de dol lars (+8,0 %) sur une année.
Après les trans ferts d’argent reliés aux admi nis tra tions publiques (fédé ral, pro vin cial), les
impôts sur le revenu per son nel, les coti sa tions sociales et autres trans ferts, le revenu dis po -
nible des ménages qué bé cois a atteint les 310 mil liards $.
C’est à peine 9,3 mil liards $ de plus qu’en 2021 alors que les ménages ont gagné en 2022 un
revenu brut sup plé men taire de 28,1 mil liards $. Autre ment dit, il res tait en 2022 dans les
poches des Qué bé cois seule ment le tiers (33 %) des gains addi tion nels.
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L’ÉTAT TRÈS VORACE
Que s’est-il passé ?
Ce sont les admi nis tra tions publiques qui ont « grugé » la grosse part des reve nus bruts addi -
tion nels.
Concer nant les trans ferts d’argent en pro ve nance d’ottawa et de Qué bec (pen sions, allo ca -
tions, etc.), les ménages qué bé cois ont reçu en 2022 la somme totale de 70,9 mil liards $, soit
5,14 mil liards $ de moins qu’en 2021.
D’autre part, les taxes et impôts ver sés par les Qué bé cois aux gou ver ne ments ont atteint en
2022 les
116 mil liards $, soit 13 mil liards $ de plus que la pré cé dente année.
En résumé, les ménages ont gagné en 2022 plus d’argent qu’en 2021. Mais ils se retrouvent
avec moins d’épargne nette dans les poches, sur tout à cause de l’in�a tion et de l’appé tit plus
vorace des gou ver ne ments.
Les taxes et impôts ver sés par les Qué bé cois aux gou ver ne ments ont atteint en 2022 les 116
mil liards $, soit 13 mil liards de dol lars de plus que la pré cé dente année


